
Département des Pyrénées-Orientales 

Commune de Brouilla 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

ANNEXES 
 

Georges LEON 

Commissaire enquêteur 

 

 

Enquête publique 
portant sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme 

de la commune de Brouilla 
             (22 mars 2024 – 22 avril 2024) 

 



                                            VI - Annexes 

1. Liste des sigles et abréviations        03 

2. Délibération du conseil municipal de Brouilla n° 432015 en date du 22 octobre 2015 

prescrivant la révision Plan Local d’Urbanisme (PLU)      05 

3. Délibération du conseil communautaire de la CC des Aspres en date du 31 mai 2022 sur la 

prescription de la révision du PLU de Brouilla et les modalités de la concertation  09  

4. Délibération du conseil municipal de Brouilla n° 472023 en date du 27 septembre 2023 sur 

le bilan de la concertation de la révision du PLU      13 

5. Arrêté du président de la Communauté de Commune des Aspres n° 92/2024 en date du 28 

septembre 2023 prescrivant la révision du PLU de Brouilla     18 

6. Arrêté du président de la Communauté de Commune des Aspres n° 125/2023 en date du 

29 février 2024 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique sur la révision du PLU de 

Brouilla           23 

7. Avis d’enquête publique de la révision du PLU de Brouilla    27 

8. Parution de l’annonce légale sur l’ouverture de l’enquête publique sur le site Le Midi Libre.fr 
le 7 mars 2024 (1ère insertion)        28 
 
9. Parution de l’annonce légale sur l’ouverture de l’enquête publique dans le journal 
l’Indépendant 66 le 7 mars 2024 (1ère insertion)      30 
 
10. Parution de l’annonce légale sur l’ouverture de l’enquête publique sur le site Le Midi 
Libre.fr le 28 mars 2024 (2ème insertion)       31 
 
11. Parution de l’annonce légale sur l’ouverture de l’enquête publique dans le journal 
l’Indépendant 66 le 28 mars 2024 (2ème insertion)      33 
 
12. Affichage de l’avis d’enquête publique sur Brouilla et la CC des Aspres  34 
 
13. Avis de la MRAe          35 
 
14. Avis autres PPA          36 
 
15. Courriers mairie de Brouilla du 10 et 18 avril      49 
 
16. PV de synthèse avec les réponses du M.O       51 
 
17. Certificats d’affichage         65 
 
 



1. Liste des sigles et abréviations 
    
 

AOP Appellation d’Origine Protégée 

AEP Appellation en Eau Potable 

ARS Agence Régionale de Santé  

CDPENAF Commission Départementale de la Préservation 
des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

CC Aspres Communauté de communes des Aspres 

CE Commissaire Enquêteur 

CU Code de l’urbanisme 

DOO Documents d’objectifs et d’orientations 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer   

EBC Espace Boisé Classé 

EPCI Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale 

ER Emplacement réservé 

GES Gaz à Effets de Serre 

IGP Indice Géographique Protégé 

LOG/HA Logements par hectare 

M.O Maître d’ouvrage 

MRAe (du CGEDD) Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale (du Conseil Général de 
l’Environnement et du Développement Durable) 

OAP Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 

PADD Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable 

PAEN Périmètre de protection et de mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels périurbains 

PAGD Projet d’Aménagement et de Gestion Durable 

PCAET Plan Climat Air Energie Territorial 

PDU Périmètre de Déplacement Urbain 

PGRI Plan de Gestion Risque Inondation 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

PNA Plans Nationaux d’Action 

PPA Personnes Publiques Associées 

PPRI Plan de Prévention des Risque Inondation 

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels 



PPRNP Plan de Prévention des Risques Naturels 
prévisibles 

SAGE Schéma d’aménagement et de Gestion de l’Eau 

SCOT Schéma de Cohérence Territoriale  

SDAEP Schéma directeur d’alimentation en eau potable 

SDAGE Schéma Directeur d’aménagement et de Gestion 
de l’Eau 

SRADDET Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des 
territoires 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

STEP Station d’épuration 

TA Tribunal Administratif 

TVB Trame verte et bleue 

ZAN Zéro artificialisation nette 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique 
et Faunistique  

Zone U Zone urbanisé 

Zone AU Zone à urbaniser 

Zone A Zone Agricole 

Zone N Zone Naturelle 

 



2. Délibération prescrivant la révision   du  PLU de Brouilla









3. Prescription du projet de révision  du  PLU de Brouilla         









4. Bilan de la concertation du projet de révision   du  PLU     de  Brouilla
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5. Arrêté de prescription de la révision   du  PLU de Brouilla     
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6. Arrêté d'ouverture d'enquête publique de la révision du PLU de Brouilla
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES ASPRES – Commune de BROUILLA 

AVIS 
D’ENQUETE PUBLIQUE 

SUR LE PROJET DE RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE BROUILLA 

        Du 22 mars au 22 avril 2024  

Le projet mis à l’enquête publique : 
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de BROUILLA a pour objet de tenir compte de l’évolution 
du territoire communal ainsi que des évolutions législatives et réglementaires. 
Il a fait l’objet d’une concertation préalable dont le bilan a été tiré par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes des Aspres, compétente en matière de PLU, en date du 28 septembre 2023. 
S’agissant d’une procédure soumise à évaluation environnementale, la Communauté de Communes des Aspres a saisi la Mission 
régionale d’autorité environnementale Occitanie qui, en date du 23 janvier 2024, a informé sur l’absence d’observation dans le 
délai sur la révision du PLU. 
Des informations sur le projet peuvent être sollicitées auprès de la Communauté de Communes des Aspres ou de la Mairie de 
BROUILLA. 

 

Les dates et le siège de l’enquête publique : 
Par arrêté n° 92/2024 du 29 février 2024, M. le Président de la Communauté de Communes des Aspres a prescrit l’ouverture de 

l’enquête publique sur ce projet.  

A cet effet, M. Georges LEON a été désigné Commissaire-Enquêteur par décision du 16 janvier 2024 du Président du Tribunal 

Administratif de Montpellier. 

L’enquête, dont le siège est fixé à la Mairie de BROUILLA, se déroulera du vendredi 22 mars à 9h00 au lundi 22 avril à 12h30, soit 

31,5 jours consécutifs.  

 

Pendant l’enquête publique : 

➔ Chacun pourra consulter le dossier d’enquête publique, composé des pièces et des éléments requis : 

• sous format papier, en Mairie de BROUILLA (7 rue Julien Panchot), aux jours et horaires habituels d’ouverture au public, soit 

du lundi au vendredi de 10h00 à 12h30 et de 16h30 à 18h00; 

• sous format numérique, depuis le site internet de la Communauté de Communes des Aspres : https://www.cc-aspres.fr/plans-
locaux-durbanisme-des-communes/ 

Un accès gratuit au dossier et au registre dématérialisé est garanti par la mise à disposition d’un poste informatique en Mairie de 
BROUILLA aux jours et horaires habituels d’ouverture au public. Toute personne peut également, à sa demande et à ses frais, 
obtenir communication d’une copie du dossier d’enquête auprès de la Communauté de Communes des Aspres. 

➔ Chacun pourra consigner ses observations et propositions, ou les adresser : 

• sur le registre papier tenu en en Mairie de BROUILLA (7 rue Julien Panchot) aux jours et heures habituels d’ouverture au public; 

• par voie électronique à l’adresse mail  revision-plu-brouilla@mail.registre-numerique.fr ou directement sur le registre 

dématérialisé accessible à partir du lien https://www.registre-numerique.fr/revision-plu-brouilla ; 

• par courrier, au siège de l’enquête publique à la mairie de BROUILLA : « M. le Commissaire-enquêteur – Mairie de BROUILLA, 
7 rue Julien Panchot, 66620 BROUILLA », avec la mention « PROJET DE REVISION DU PLU ». 

Les observations/propositions devront parvenir à M. le Commissaire enquêteur au plus tard le lundi 22 avril 2024, à 17h00. 

➔ Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public (permanences) en Mairie de BROUILLA de 10h à 12h30 : 

• Le lundi 25 mars 2024  

• Le mercredi 3 avril 2024  

• Le vendredi 12 avril 2024  

• Le lundi 22 avril 2024  

Après l’enquête publique : 

➔Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur pourront être consultés au siège de la Communauté de 
Communes (Immeuble Christian Bourquin, 2 Allée Hector Capdellayre, THUIR) aux jours et heures habituels d’ouverture des 
bureaux, pendant une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête publique ainsi que sur le site internet de la 
Communauté : www.cc-aspres.fr  

➔Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de BROUILLA, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis joints au dossier, des observations du public, du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur, sera soumis pour 
approbation au Conseil Communautaire.  

 
 

Le président de la Communauté de Communes des Aspres 

7. Avis d'enquête publique sur la révision du PLU de Brouilla

https://www.cc-aspres.fr/plans-locaux-durbanisme-des-communes/
https://www.cc-aspres.fr/plans-locaux-durbanisme-des-communes/
https://www.registre-numerique.fr/revision-plu-brouilla
http://www.cc-aspres.fr/


JUSTIFICATIF DE PARUTION

Cette annonce a été publiée dans son texte intégral, sous réserve d’incident technique :

  Le 07/03/2024 à 00h03 dans Midi Libre.fr - 66 (66)
Avec une durée de visibilité de 7 jours

Références : LDDM415864, 176700
Dossier Client : PLU DE BROUILLA 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Communauté de Communes des Aspres

Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme

de Brouilla

Par arrêté n° 92/2024 du 29 février 2024, M. le Président de la Communauté de Communes des Aspres a
prescrit l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
commune de BROUILLA.
L’enquête, dont le siège est fixé à la Mairie de BROUILLA, se déroulera du vendredi 22 mars à 9h00 au lundi
22 avril à 12h30, soit 31,5 jours consécutifs.
Le projet a pour objet de tenir compte de l’évolution du territoire communal ainsi que des évolutions législatives
et réglementaires. Il a fait l’objet d’une concertation préalable dont le bilan a été tiré par délibération du Conseil
Communautaire de la Communauté de Communes des Aspres, compétente en matière de PLU, en date du 28
septembre 2023.
S’agissant d’une procédure soumise à évaluation environnementale, la Communauté de Communes des
Aspres a saisi la Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie qui, en date du 23 janvier 2024, a
informé sur l’absence d’observation dans le délai sur la révision du PLU.
Des informations sur le projet peuvent être sollicitées auprès de la Communauté de Communes des Aspres ou
de la Mairie de BROUILLA.
M. Georges LEON a été désigné Commissaire-Enquêteur par décision du 16 janvier 2024 du Président du
Tribunal Administratif de Montpellier.
Le dossier d’enquête publique, composé des pièces et des éléments requis pourra être consulté pendant toute
la durée de l’enquête :
-sous format papier, en Mairie de BROUILLA (7 rue Julien Panchot), aux jours et horaires habituels d’ouverture
au public, soit du lundi au vendredi de 10h00 à 12h30 et de 16h30 à 18h00 ;
-sous format numérique, depuis le site internet de la Communauté de Communes des Aspres :
https://www.cc-aspres.fr/plans-locaux-durbanisme-des-communes/
Un accès gratuit au dossier et au registre dématérialisé est garanti par la mise à disposition d’un poste
informatique en Mairie de BROUILLA aux jours et horaires habituels d’ouverture au public. Toute personne peut
également, à sa demande et à ses frais, obtenir communication d’une copie du dossier d’enquête auprès de la
Communauté de Communes des Aspres.
Pendant toute la durée de l’enquête, chacun pourra consigner ses observations et propositions, ou les adresser
:
- sur le registre papier tenu en Mairie de BROUILLA (7 rue Julien Panchot) aux jours et heures habituels
d’ouverture au public ;
- par voie électronique à l’adresse mail revision-plu-brouilla@mail.registre-numerique.fr ou directement sur le
registre dématérialisé accessible à partir du lien https://www.registre-numerique.fr/revision-plu-brouilla ;
- par courrier, au siège de l’enquête publique à la mairie de BROUILLA :«M. le Commissaire-enquêteur – Mairie
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de BROUILLA, 7 rue Julien Panchot, 66620 BROUILLA », avec la mention « PROJET DE REVISION DU PLU ».
Les observations/propositions devront parvenir à M. le Commissaire enquêteur au plus tard le lundi 22 avril
2024, à 17h00.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public (permanences) en Mairie de BROUILLA de 10h à
12h30 :
Le lundi 25 mars 2024
Le mercredi 3 avril 2024
Le vendredi 12 avril 2024
Le lundi 22 avril 2024
Après l’enquête publique, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur pourront être
consultés au siège de la Communauté de Communes (Immeuble Christian Bourquin, 2 Allée Hector
Capdellayre, THUIR) aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux, pendant une durée d’un an à
compter de la clôture de l’enquête publique ainsi que sur le site internet de la Communauté : www.cc-aspres.fr
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de BROUILLA, éventuellement modifié pour
tenir compte des avis joints au dossier, des observations du public, du rapport et des conclusions du
Commissaire enquêteur, sera soumis pour approbation au Conseil Communautaire.

Le Président.

Consulter cette annonce sur le site de l'éditeur : https://www.midilibre.fr/

Lien vers le certificat de parution

Document généré le 7 mars 2024

Le Gérant Jean-Benoît BAYLET

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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JUSTIFICATIF DE PARUTION

Cette annonce a été publiée dans son texte intégral, sous réserve d’incident technique :

  Le 28/03/2024 à 00h03 dans Midi Libre.fr - 66 (66)
Avec une durée de visibilité de 7 jours

Références : LDDM415883, 176718
Dossier Client : PLU DE BROUILLA 

RAPPEL AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Communauté de Communes des Aspres

Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme

de Brouilla

Par arrêté n° 92/2024 du 29 février 2024, M. le Président de la Communauté de Communes des Aspres a
prescrit l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
commune de BROUILLA.
L’enquête, dont le siège est fixé à la Mairie de BROUILLA, se déroulera du vendredi 22 mars à 9h00 au lundi
22 avril à 12h30, soit 31,5 jours consécutifs.
Le projet a pour objet de tenir compte de l’évolution du territoire communal ainsi que des évolutions législatives
et réglementaires. Il a fait l’objet d’une concertation préalable dont le bilan a été tiré par délibération du Conseil
Communautaire de la Communauté de Communes des Aspres, compétente en matière de PLU, en date du 28
septembre 2023.
S’agissant d’une procédure soumise à évaluation environnementale, la Communauté de Communes des
Aspres a saisi la Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie qui, en date du 23 janvier 2024, a
informé sur l’absence d’observation dans le délai sur la révision du PLU.
Des informations sur le projet peuvent être sollicitées auprès de la Communauté de Communes des Aspres ou
de la Mairie de BROUILLA.
M. Georges LEON a été désigné Commissaire-Enquêteur par décision du 16 janvier 2024 du Président du
Tribunal Administratif de Montpellier.
Le dossier d’enquête publique, composé des pièces et des éléments requis pourra être consulté pendant toute
la durée de l’enquête :
-sous format papier, en Mairie de BROUILLA (7 rue Julien Panchot), aux jours et horaires habituels d’ouverture
au public, soit du lundi au vendredi de 10h00 à 12h30 et de 16h30 à 18h00 ;
-sous format numérique, depuis le site internet de la Communauté de Communes des Aspres :
https://www.cc-aspres.fr/plans-locaux-durbanisme-des-communes/
Un accès gratuit au dossier et au registre dématérialisé est garanti par la mise à disposition d’un poste
informatique en Mairie de BROUILLA aux jours et horaires habituels d’ouverture au public. Toute personne peut
également, à sa demande et à ses frais, obtenir communication d’une copie du dossier d’enquête auprès de la
Communauté de Communes des Aspres.
Pendant toute la durée de l’enquête, chacun pourra consigner ses observations et propositions, ou les adresser
:
- sur le registre papier tenu en Mairie de BROUILLA (7 rue Julien Panchot) aux jours et heures habituels
d’ouverture au public ;
- par voie électronique à l’adresse mail revision-plu-brouilla@mail.registre-numerique.fr ou directement sur le
registre dématérialisé accessible à partir du lien https://www.registre-numerique.fr/revision-plu-brouilla ;
- par courrier, au siège de l’enquête publique à la mairie de BROUILLA :«M. le Commissaire-enquêteur – Mairie
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de BROUILLA, 7 rue Julien Panchot, 66620 BROUILLA », avec la mention « PROJET DE REVISION DU PLU ».
Les observations/propositions devront parvenir à M. le Commissaire enquêteur au plus tard le lundi 22 avril
2024, à 17h00.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public (permanences) en Mairie de BROUILLA de 10h à
12h30 :
Le lundi 25 mars 2024
Le mercredi 3 avril 2024
Le vendredi 12 avril 2024
Le lundi 22 avril 2024
Après l’enquête publique, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur pourront être
consultés au siège de la Communauté de Communes (Immeuble Christian Bourquin, 2 Allée Hector
Capdellayre, THUIR) aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux, pendant une durée d’un an à
compter de la clôture de l’enquête publique ainsi que sur le site internet de la Communauté : www.cc-aspres.fr
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de BROUILLA, éventuellement modifié pour
tenir compte des avis joints au dossier, des observations du public, du rapport et des conclusions du
Commissaire enquêteur, sera soumis pour approbation au Conseil Communautaire.

Le Président.

Consulter cette annonce sur le site de l'éditeur : https://www.midilibre.fr/

Lien vers le certificat de parution

Document généré le 28 mars 2024

Le Gérant Jean-Benoît BAYLET

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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11. 2ème insertion d'avis d'enquête publique dans l'Indépendant



  
               Mairie de Brouilla    Près du groupe scolaire 

 

  Devant zone 1AU 

 CC des Apres à Thuir 

 

12. Affichage de l’avis d’enquête publique sur Brouilla et la CC des Aspres



Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

 Montpellier, le 23 janvier 2024

Par  courrier  reçu  par  la  DREAL  Occitanie,  service  d’appui  à  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale (MRAe), le 20 octobre 2023, la Communauté de communes des Aspres a sollicité
l’avis de la MRAe sur le projet Révision du PLU de la commune de Brouilla (Pyrénées-Orientales) au
titre  de  l’article  R  122-17  du  Code  de  l’environnement  relatif  à  la  procédure  d’évaluation
environnementale d’un plan et programme.

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 22 janvier 2024
(article R122-21. IV du Code de l’environnement).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle figure sur le
site internet de la MRAe.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

N°Saisine : 2023-012453

N°MRAe : 2024AO11

Information sur l’absence d’observation dans le délai
sur Révision du PLU de la commune de Brouilla (Pyrénées-

Orientales)

13. Avis de la MRAe



 

14. Autres avis des PPA

Chambre des métiers et de l'artisanat



Agence régionale de Santé





Direction départementale
des territoires et de la mer

Service conseils et aménagement des territoires
Unité Aménagement durable

           Perpignan, le 1 mars 2024

AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE PRÉSERVATION DES ESPACES
NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS (CDPENAF)

sur le projet de PLU arrêté de la commune de Brouilla

Vu le code de l'urbanisme, notamment l’article L.151-12 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.112-1-1 et D.112-1-11 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment les articles R.133-3 à
R 133-15 ;

Vu  le  décret  n°  2015-644  du  9  juin  2015  relatif  aux  commissions  départementales  et
interdépartementales  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  en
métropole ;

Vu le décret  du 13 juillet 2023 nommant  Monsieur Thierry BONNIER, Préfet des Pyrénées-
Orientales ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2015-278-0001  du  5  octobre  2015  instituant  la  commission
départementale  de  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  (CDPENAF),
modifié  par  l’arrêté  préfectoral  n°  DDTM/SA/2021339-0001  du  25  novembre  2021  et  par
l’arrêté préfectoral n° DDTM/SCAT/2024001-0001 du 12 janvier 2024 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2024060-0001  en  date  du  1er  mars  2024  portant
délégation de signature à Julie COLOMB, Directrice Départementale des Territoires et de la
Mer par intérim,

Vu la saisine de la CDPENAF en date du 11 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT

• que le règlement des zones A et Na autorise la création de deux annexes par unité
foncière ;

• que le PLU prévoit  la  création d’un emplacement réservé de 4,52 ha de dimension
supra-communale au profit du Conseil départemental pour la création d’une déviation
de la route départementale RD2 ;

• que  cet  emplacement  réservé  se  situe  sur  une  coupure  d’urbanisation  et  sur  une
continuité écologique identifiées par le Schéma de cohérence territoriale de la Plaine
du Roussillon arrêté ;

• que ce projet de déviation n’est pas justifié par le projet de plan local d’urbanisme ;

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site : 
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
  Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

CDPENAF

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


Après délibération des membres de la commission en date du 16 janvier 2024,

Il est émis un avis favorable au projet de révision générale du PLU de la commune de Brouilla
assorti des réserves suivantes :

• limiter le nombre d’annexe dans la zone A et N à une annexe par unité foncière ;

• justifier la faisabilité et l’opportunité du projet de déviation de la RD2.

Cette décision a été prise à l’unanimité des membres présents ou représentés.



Chambre d'Agriculture





 

Commune de Trouillas



DDTM





Conseil Départemental







DÉPARTEMENT
DES PYRÉN ÉTs-oR ruTALES

Brouilla, le 10 avnl2024

lVlonsieur LEON Georges
Commissaire enquêteur

MAIRIE DE BROUILLA
66620

OBJET : Plan Local d'Urbanisme BROUILLA

Monsieur,

J'ai I'honneur de vous adresser ce courrier afin de vous informer des projets à venir ainsi que de certains
points du PIan Local d'Urbanisme de la commune qu'il serait nécessaire de modifier.

La commune a un projet de lotissement communal dont les parcelles seront cédées en priorité aux habitants
de Brouilla fieunes souhaitant acquérir sur Ia commune, couples en recherche d'un logement plus adapté à
leur famille, séparation...). Ce projet sera réalisé concomitamment avec un promoteur privé.
A proximité de ces lotissements il est prévu une Maison de la Citoyenneté équipée de panneaux
photovolta'rques et pourvue d'un grand parking.

Ces points peuvent vous aider à mieux comprendre le Plan d'Urbanisme.

Pour ce qui est des éventuelles modifications à apporter, elles sont principales abordée par les PPA, à
savoir :

Le Département des Pyrénées-Orientales soulève Ia pertinence de conserver les emplacements
réservés n"l (déviation) et n'9 (aménagement du carrefour). En effet, la commune n'a pas les moyens
financiers pour I'acquisition des terrains et les aménagements à réaliser. Elle ne voit pas d'objections à
la suppression de ces ER qui, de plus, présentent un impact en matière de consommation d'espace.
L'ARS évoque le problème de l'eau, le rendement de 67.97 % ne concerne pas Brouilla, mais
l'ensemble de Ia Communauté de Communes des Aspres. Le rendement pour Brouilla était de 92.3 %
en2022.
Pour ce qui concerne la station d'épuration, elle répond de façon efficace à la population actuelle, est
en adéquation avec les projets ; un schéma directeur d'assainissement à l'échelle communautaire est
en cours de réalisation et un schéma de travaux à réaliser suivra.
ll est également évoqué la prolifération des moustiques tigres, la commune s'est déjà rapprochée de
I'ARS pour une campagne de démoustication, en attendant, des pièges ont été commandés et seront
mis en place ultérieurement.
Dans la zone 'lAU il faut pouvoir autoriser plusieurs opérations d'aménagements
Les façades de la Maison de la Citoyenneté seront traitées simplement, avec des bardages. ll serait
intéressant de déroger à l'article 1AU-4 pour les équipements publics

Je reste à votre entière disposition pour de plus amples informations et vous prie d'agréer, Monsieur,
l'expression de mes sentiments distingués

r\q C* Jr 
^Cu*.'*

Le

P

trt

___x

[\4airie de Brouilla - 7 rue Julien Panchot 66620 BROUILLA - Tél 04.6
e.mail . mairie@brouilla.fr - site : brouilla.fr

Secrétariat ouvert au blic du Lundi au Vendredi de 10h à 12h30 et de 16h30 à 1Bh.

15. Courriers mairie de Brouilla



DÉPARTEMENT
DES PYRÉN ÉTs-oRI EruTALES

Brouilla, le 18 avril2024

Monsieur LEON Georges
Commissaire enquêteur

MAIRIE DE BROUILLA
66620

OBJET : PIan Local d'Urbanisme BROUILLA

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous adresser ce courrier afin de vous compléter mon précédent courrier en date du 10

avril.

En effet, il y a un nouveau point du Plan Local d'Urbanisme de la commune qu'il serait nécessaire de
modifier.

Les espaces tampons le long des cours d'eau sont restrictifs dans le règlement, n'est-il pas possible d'y
autoriser certains petits aménagements sans qu'ils portent atteintes aux enjeux environnementaux ?

Je reste à votre entière disposition pour de plus amples informations et vous prie d'agréer, Monsieur,
l'expression de mes sentiments distingués

Le Maire

(* C*d^..(0,"'o^k Pi

l\4airie de Brouilla - 7 rue Julien Panchot 66620 BROUILLA - Tél 04.68 95 33 11.

e.mail : mairie@brouilla.fr- site . brouilla.fr
Secrétariat ouvert au public dLr Lr.rndi au Vendredi de 10h à 12h30 et de 16h30 à 1Bh
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Procès-verbal de synthèse des observations 

 

Enquête publique 
portant sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Brouilla 

 

Références : 
- La décision n°E24000008/34 en date du 16 janvier 2024 du Président du tribunal 

administratif de Montpellier désignant Mr Georges Léon en qualité de commissaire 

enquêteur ; 

- Arrêté n° 92/2024 du président de la Communauté de Commune des Aspres du 29 février 
2024 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la révision du PLU ; 
 
A l’attention de Mr le président de la Communauté de Commune des Aspres, 

Conformément à l’article R. 123-18 du Code de l’Environnement, je vous communique une 

synthèse des observations recueillies au cours de cette enquête, certaines demandent des 

réponses ou des éclaircissements de votre part, et je vous invite à produire un mémoire en 

réponse dans les 15 jours suivant la réception de ce PV. 

1-Déroulement de l’enquête 

L’enquête publique s’est déroulée durant 31,5 jours du 22 mars au 22 avril 2024. La publicité 

de l’enquête a été faite dans les règles. Les quatre permanences se sont déroulées sans 

incident avec le souci d’informer au mieux le public. Celui-ci a pu présenter aisément ses 

observations grâce aux différents moyens proposés (registre d’enquête, courrier, courriel et 

registre dématérialisé). 

2-Avis de La MRAe et des PPA 

La Mission régionale de l’autorité environnementale ainsi que des personnes publiques 
associées ont été consultées, conformément aux textes réglementaires en vigueur. 
Les observations et avis émis ont été joints au dossier soumis à l’enquête publique. Les 
réponses déjà apportées par le Maitre d’Ouvrage sur les avis des PPA sont reprises dans les 
réponses attendues. 
 
Les avis sont les suivants : 

PPA Type d’avis 
MRAe Pas d’observations 

Chambre des Métiers et Artisanat Avis favorable 

Mairie de Trouillas Pas d’observations 

Chambre d’Agriculture P.O Avis favorable 

Préfecture - DDTM Avis favorable avec réserve 

16.      PV  de  synthèse avec les réponses du M.O
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PPA Type d’avis 
CDPENAF Avis favorable avec réserve 

Agence Régionale de Santé  Avis favorable avec réserve 

SCOT Plaine du Roussillon Absence d’avis 

Conseil Départemental Observations 

 

2.1 Avis de la MRAe 
 

La MRAe n’a pas émis d’observations sur le projet de révision du PLU de Brouilla dans le délai 

qui lui était imparti, soit avant le 22 janvier 2024. 

 

2.2 Avis des PPA 
• Avis de la Chambre d’Agriculture 

La Chambre d’Agriculture donne un avis favorable car le projet de révision du PLU propose 

une rationalisation du développement urbain et une meilleure préservation des espaces 

agricoles en réduisant la consommation des terres. 

La chambre d’Agriculture demande cependant que les remarques suivantes soient prises en 

compte dans ce projet de révision : 

- Dans le rapport de présentation, sur le volet agricole, certaines données sont obsolètes 

pour l’analyse du potentiel humain et des exploitations car elles sont issues du 

recensement agricole de 2010 et il n’y a pas de synthèse des cartes qui viennent compléter 

ces statistiques notamment pour situer les secteurs à enjeux agricoles sur la commune ; 

Il aurait fallu identifier à part, dans le volet agricole, les deux zones de serres équipées de 

toitures photovoltaïques car elles permettent de diversifier les cultures ; 

Réponse du M.O : Un complément sera apporté au diagnostic territorial du rapport de 

présentation pour prendre en compte les éléments apportés par la Chambre d’agriculture. 

- La commune envisage à l’horizon 2035 une augmentation de 80 nouveaux habitants et 

environ 115 logements sont prévus en lien avec cette croissance dont 28 logements en 

réinvestissement urbain. Sur ces 115 logements, 78 le sont dans le cadre du point mort et 

ils n’auront pas d’effets démographiques. Cette part de plus des 2/3 des logements 

produits semblent très importante. 

Réponse du M.O : Des précisions seront apportées dans la justification du projet quant à la 

relation entre production de logements et accueil de population.  

Remarque du CE : Quelles seront ces précisions ? 

Réponse du M.O : Seront notamment explicités les éléments ayant permis le calcul du point 

mort démographique (desserrement des ménages, renouvellement du parc et occupation 

du parc) et leur prise en compte dans les éléments de prospective.  

- Le calcul de consommation des terres à venir ne prend pas en compte le projet de 

déviation de la RD2 associé à l’emplacement réservé n°1 au bénéfice du département pour 

4,5 ha ; 
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- Remarque du CE : La mairie a précisé par courrier (annexe 1) qu’elle n’a pas les moyens 

financiers pour l’acquisition des terrains. Elle est favorable à la suppression de cet ER. 

Réponse du M.O : Cet emplacement réservé sera supprimé à la fois pour son impact en 

matière de consommation d’espace et de sa localisation sur une continuité écologique 

précisée par le SCOT. 

- Le règlement en zone A, pour le volet concernant l’agrivoltaïque (page 94), est à compléter 

par la référence à la loi APER de mars 2023 ; 

Pour l’aspect extérieur de constructions et le choix des matériaux, la Chambre 

d’Agriculture demande que les « dispositions particulières s’appliquent » pour les 

constructions relevant de l’activité agricole (hangars, serres, tunnels …) afin de rendre 

possible les constructions nécessaires aux exploitations agricoles dans les zones A et N ; 

Le nombre d’annexes par unité foncière doit être également ramené à une au lieu de deux 

pour rejoindre la doctrine de la CDPENAF ; 

Réponse du M.O : Des compléments ou ajustements du règlement en zones A et N seront 

joints pour l’Agrivoltaïsme, l’aspect extérieur des constructions et installations nécessaires 

et sur le nombre d’annexes par unité foncière afin de répondre aux demandes de la 

Chambre d’Agriculture. 

 

• Avis de la chambre des métiers et de l’artisanat 

La chambre des métiers et de l’artisanat émet un avis favorable au projet de révision. 

 

• Avis de la mairie de Trouillas 

La mairie de Trouillas n’a pas de remarques particulières à formuler sur la révision du PLU de 

Brouilla. 

 

• Avis de l’Agence Régionale de Santé Occitanie (ARS) 

L’ARS donne un avis favorable à la révision du PLU sous réserve de la réfection des réseaux 

pour garantir l’approvisionnement en eau nécessaire aux besoins de développement de la 

commune. 

L’ARS fait les observations suivantes : 

- Le projet d’urbanisation va engendrer une augmentation de la consommation en eau 

potable de la commune et le rendement du réseau n’est que de 67,97 % ; 

Réponse du M.O : : Le rendement de 67.97% correspond à celui de l’ensemble du territoire 

de la Communauté de Communes des Aspres. Le rendement du réseau de la commune de 

Brouilla s’établit à 92.3% pour l’année 2022. La CC des Aspres œuvre à l’amélioration du 

rendement de réseau à la fois au travers d’opérations de recherche et de réparation des 

fuites sur canalisation ainsi que par des opérations de renouvellement systématique des 

branchements fuyards. Des compléments seront apportés concernant la justification de 

l’adéquation entre la ressource en eau et le projet. 

Remarque du CE : Quels compléments seront apportés concernant la justification de 

l’adéquation entre la ressource en eau et le projet ? 
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Réponse du M.O : Comme indiqué dans les annexes sanitaires, les prévisions du schéma 

directeur d’eau potable mises à jour en 2021 sont suffisantes pour accueillir la nouvelle 

population projetée dans le PLU de Brouilla. Les hypothèses prises pour réaliser les 

estimations dans le SDAEP (1956 habitants permanents + 176 habitants en saison à 

échéance du PLU) sont en effet bien supérieures au projet de développement inscrit au PLU, 

représentant une augmentation d’environ 80 habitants à horizon 2035 (population 

municipale de 1581 habitant en 2021, INSEE).    

Des rectifications et une harmonisation des informations présentes dans les différentes 

pièces du dossier seront par ailleurs réalisées concernant l’alimentation en eau potable. 

- La commune est colonisée par un moustique vecteur du chikungunya et de la dengue. Elle 

ne doit pas créer d’ouvrages pouvant favoriser la rétention et la stagnation des eaux ; Le 

règlement du PLU peut contribuer à limiter ces zones de stagnations mais cet aspect n’est 

pas abordé dans le document correspondant du projet ; 

- Remarque du CE : Par courrier (annexe 1), la mairie précise qu’elle s’est rapprochée de 

l’ARS pour une campagne de démoustication et qu’en attendant elle a commandé des 

pièges à moustiques à mettre en place ; 

Réponse du M.O : Des compléments au règlement écrit seront apportés quant à la 

prévention relative à la rétention et la stagnation des eaux constituant des gîtes larvaires 

productifs en moustiques. 

- Sur le règlement des zones A et N (pages 110 et 133), L’ARS propose une nouvelle 

rédaction des dispositions générales sur l’eau en cas d’impossibilité technique de 

raccordement aux réseaux de distribution collectifs ; 

Réponse du M.O : La proposition de rédaction de l’ARS sera prise en compte dans le 

règlement écrit. 

 

• Avis de la Préfecture – DDTM 

La Direction départementale des territoires et de la mer émet un avis favorable sous réserve 

de la prise en compte des remarques formulées. 

Les thématiques pour lesquelles des évolutions sont attendues sont les suivantes : 

➢ Adduction en eau potable et assainissement 

- La DDTM précise que le schéma directeur d’adduction d’eau potable de 2021 doit être 

actualisé avec une projection à l’horizon du PLU afin d’apporter les compléments prouvant 

l’adéquation entre la ressource en eau et le projet ; 

- Pour la STEP, la population étant déjà supérieure à sa capacité de traitement (1500 

eq/hab), le développement envisagé doit-être conditionné à la réalisation de travaux 

permettant d’accueillir 1660 habitants. La collectivité doit présenter un planning précis 

pour confirmer son engagement sur les travaux ;   

Réponse du M.O :  Des compléments seront apportés concernant la justification de :  

o L’adéquation entre la ressource en eau et le projet  

Le rendement du réseau de distribution de Brouilla s’établit en 2022 à 92,3%. La 

commune est alimentée en eau potable par une ressource propre dans la nappe 
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d’accompagnement du Tech qui peut être secourue par l’eau issue des forages de 

Fourques et Terrats Canterrane. 

o La capacité de la station d’épuration 

La station d’épuration de Brouilla a été jugée conforme aux exigences règlementaires 

en matière d’assainissement collectif pour l’année 2023. Le Schéma directeur 

d’assainissement à l’échelle communautaire est en cours de réalisation et il permettra 

d’évaluer le fonctionnement actuel et à divers horizons de cette unité de traitement. 

➢ L’enjeu inondation 

A compléter. Pour assurer la sécurité juridique du projet, il faudrait prendre en compte les 

prescriptions du PPRNP applicables en zones R3 et R0 pour la zone 1AU et l’emplacement 

réservé n°1. Il faudrait prendre en compte également les dispositions du PGRI notamment 

pour « valoriser les zones inondables » concernant le projet d’aménagement autour de la 

basse et de ses délaissés ;  

Réponse du M.O : 

o Dans la zone 1AU les règles du PPRN sont applicables aux demandes d’occupation et 

d’utilisation du sol. Les prescriptions du PPRNP de Brouilla se surimposent aux règles 

du PLU. Par ailleurs, la zone 1AU n’est pas concernée par les zones R3 et R0, elle est 

intégralement située en zone blanche du PPRNP. 

o La valorisation des espaces situés à proximité immédiate de la Basse et notamment le 

projet de chemin vert se fera dans le respect des règles du PGRI et du PPRNP en vigueur. 

Le projet prévoit des aménagements légers de type sentier.  Une attention particulière 

sera apportée à la préservation des écoulements. La justification de la compatibilité du 

projet avec le PGRI sera complétée dans ce sens. 

➢ La consommation d’espaces liée à l’emplacement réservé pour la déviation de la RD2 

Pour conserver cet ER, il faudrait en justifier l’opportunité et la faisabilité car il est situé 

sur une coupure d’urbanisation et sur une continuité écologique identifiée dans le SCOT ; 

Réponse du M.O : L’emplacement   réservé   n°   1   sera   supprimé   en   raison   de   son   

impact   en   matière   de consommation d’espace. 

➢ La production de logements 

Des éclaircissements doivent être apportées car d’ici 2035, environ 115 logements neufs 

sont prévus pour une croissance de seulement 80 habitants. 

Réponse du M.O : Des précisions seront apportées quant à la relation entre production de 

logements et accueil de population au sein du rapport de présentation.  

Remarque du CE : Quelles seront ces précisions ? 

Réponse du M.O : Seront notamment explicités les éléments ayant permis le calcul du point 

mort démographique (desserrement des ménages, renouvellement du parc et occupation 

du parc) et leur prise en compte dans les éléments de prospective. 

 

• Avis de la CDPENAF 

La CDPENAF émet un avis favorable sous réserve de la prise en compte des remarques 

suivantes : 
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➢ Limiter le nombre d’annexes dans les zones A et N à une (au lieu de deux) par unité 

foncière ; 

Réponse du M.O : L’encadrement des annexes dans la zone A et N sera ajusté à une annexe 

par unité foncière. 

➢ Justifier de la faisabilité et de l’opportunité du projet de déviation de la RD2 car cet 
emplacement réservé se situe sur une coupure d’urbanisation et sur une continuité 
écologique identifiées par le Schéma de cohérence territoriale de la Plaine du Roussillon ; 
Réponse du M.O : L’emplacement réservé n° 1 sera supprimé en raison de son impact en 

matière de consommation d’espace et de sa localisation sur une continuité écologique. 

 

• Avis du conseil départemental (CD) 

Le CD émet des observations dans les domaines suivants : 

➢ Infrastructures et déplacements 

L’emplacement réservé n°1, au bénéfice du Département, pour le projet de raccordement 

RD2-RD40 est toujours présent dans le PLU alors qu’il semble peu compatible avec la 

volonté de développement structuré autour de la Basse dans le respect des enjeux 

environnementaux 

Réponse du M.O : L’emplacement réservé n° 1 sera supprimé en raison de son impact en 

matière de consommation d’espace et de sa localisation sur une continuité écologique. 

➢ Environnement 

o Le zonage 1AU se trouve en bordure de la Basse qui est identifiée comme une zone 

humide potentielle. Il faut veiller à ce que soient étudiés les impacts de 

l’imperméabilisation de ce secteur sur le bon fonctionnement du cours d’eau et des 

zones humides potentielles associées. 

Réponse du M.O : Des compléments seront ajoutés à l’évaluation environnementale et 

à l’OAP afin de permettre la vérification de l’absence d’impact sur la zone humide 

potentielle en phase opérationnelle. 

Remarque du CE : Quels seront ces compléments ?  

Réponse du M.O : Un espace tampon a été préservé tout au long de la Basse dans le 

PLU et préserve notamment les délaissés entre la Basse et la zone 1AU avec protection 

au titre du L. 151-23 du CU. L’OAP recommandera la vérification de l’absence d’impact 

du projet sur le bon fonctionnement du cours d’eau et la zone humide potentielle 

associée. 

 

o Respect de la loi Climat et Résilience pour la trajectoire ZAN 

Réponse du M.O : Le projet de PLU et l’ouverture à l’urbanisation des zones 1AU et 2AU 

est en conformité avec la Loi Climat et Résilience avec 2,2 ha consommés à l’horizon 

2031 et 1,8 ha de plus à l’horizon 2035 au lieu de 7,9 ha de 2011 à 2021. 

➢ Logements 

Rappel du CD sur les priorités du Territoire en matière de logements : 

- diversifier les formes urbaines ;  

- développer le parc HLM ; 
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- produire des logements adaptés aux ressources des plus modestes ; 

- développer l'offre sociale dans le parc privé ; 

Réponse du M.O : La commune observe la création spontanée de petits logements au sein 

de sa zone urbaine ces dernières années.  Elle ne souhaite pas mettre en place une règle 

spécifique sur la taille des logements et/ou sur leur localisation afin de continuer à rendre 

possible ces adaptations du parc existant au sein de l’ensemble de la zone urbaine. Ces 

projets créent une diversification du parc de logement et une mixité harmonieuse. 

Concernant le parc HLM, Les zone 1AU et 2AU imposent une proportion minimale de 

logements sociaux (20%) pour tout programme de plus de 3000 m² de surface de plancher. 

 

 

3-Observations du public 

Le public a bénéficié d’une bonne information sur le projet de révision du PLU de Brouilla. Le 

dossier complet a pu être consulté aux heures d’ouverture de la mairie et sur le site internet 

de la Communauté de Commune des Aspres. 

3.1 Bilan comptable des contributions 

Vecteur Nombre de 
visiteurs 

Nombre de 
contributions 

Registre d’enquête 8 5 

Site Web 18 3 
Totaux 26 8 

 

3.2 Les contributions  
L’enquête a connu une faible participation du public. 8 personnes seulement se sont 
exprimées sur le projet.  
 
➢ Observation n° 1 (Mr et Mme Baraniak) 
Au vu de l’accroissement de population associé à la révision du PLU, Mr et Mme Baraniak 

posent les questions suivantes : 

- Qu’en est-il de la sécurisation des déplacements concernant les piétons, vélos, véhicules 
léger, poids-lourds en particulier pour le franchissement du pont du Tech ? 

- Est-il prévu une voie verte aménagée par la région ou le département qui vienne jusqu'à 
Brouilla (prise en compte de déplacements doux pour limiter les déplacements 
automobiles) ? 

- Est-il prévu un aménagement du carrefour Banyuls Del Aspres / Saint Génis des 
Fontaines (pour sécuriser la circulation) ? 

Réponse du M.O : 
Concernant le pont sur le Tech, il s’agit là d’une compétence du Conseil Départemental. Une 

étude est en cours et des travaux devraient être réalisés dans les années à venir. 

Pour le carrefour vers St Génis des Fontaines, un aménagement (marquage au sol) a été réalisé 

avec l’accord de l’agence routière de Thuir. Des caméras sont situées au niveau du carrefour 
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afin d’aider la Gendarmerie le cas échéant. Pour le moment, aucun autre aménagement n’est 

prévu faute de budget. 

 
- Face aux restrictions d'eau potable en vigueur depuis plusieurs mois, quels sont les 

solutions pérennes envisagées pour les particuliers, les viticulteurs, les agriculteurs, 
récoltants... et les collectivités ? 

Remarques du CE : Mr et Mme Baraniak s’interrogent sur la disponibilité de la ressource en 

eau potable avec l’accroissement de la population prévue par la révision du PLU alors que la 

commune connait des restrictions d’usage de l’eau. 

Réponse du M.O :  
L’adéquation entre la ressource en eau et le projet a été vérifiée lors de l’élaboration du projet 

de PLU.  

Le rendement du réseau de distribution de Brouilla s’établit en 2022 à 92,3%. La commune est 

alimentée en eau potable par une ressource propre dans la nappe d’accompagnement du Tech 

qui peut être secourue par l’eau issue des forages de Fourques et Terrats Canterrane. Il n’en 

demeure pas moins que le contexte de sécheresse actuel impose à chaque consommateur une 

rationalisation de ses usages.  

 
 
➢ Observation n° 2 (Mme Paccianus) 

Au sujet des nouveaux secteurs à urbaniser, Mme Paccianus fait les remarques suivantes : 

- Pourquoi la zone 1AU est-elle constructible alors qu’elle a été inondée par le passé ? 
- Pourquoi attendre 2030 pour ouvrir la zone 2AU à l’urbanisation (une partie de la parcelle 

A792 de Mme Paccianus est inclue dans cette zone) ? 
Réponse du M.O : 

Les cartographies de connaissance du risque actuelles n’indiquent pas d’aléa sur la zone 1AU, 

qui a donc pu être définie comme secteur de développement.  

Concernant la zone 2AU, la commune a fait le choix de phaser son développement afin de 

maîtriser l’accueil de population. Une croissance progressive permet de maintenir et de 

stabiliser les équipements et la dynamique de proximité.  

 
 
➢ Observation n° 3 (Mr Palat Alain) 

Mr Palat, exploitant agricole proche de la retraite, cherche à valoriser ses parcelles agricoles. 

- Est-ce que certaines de mes parcelles agricoles pourraient être ouvertes à l’urbanisation 
(section A n° 308 à n° 312) ? 

- Est-ce que certaines de mes parcelles agricoles pourraient-être dédiées à l’agrivoltaïque 
ou à des panneaux photovoltaïques (section A n° 385 à n° 388 et section B n° 145 à n° 
147) ? 

Remarque du CE : Le règlement en Zone A prévoit que les dispositifs agrivoltaïques soient liés 
et nécessaires à l’activité agricole. 
Réponse du M.O : 

Les parcelles ciblées sont situées au nord de la voie ferrée, au-delà de la frange urbaine du 
SCoT. Ces deux éléments constituent des limites de la zone urbaine orientant le développement 
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du village au sud-ouest. Il n’est donc pas prévu à court ou moyen terme d’ouvrir ces parcelles 
à l’urbanisation.  
 
Par ailleurs, les parcelles A 385 / 388 sont intégrées à la zone N du document d’urbanisme. 
Cette zone est dédiée à la préservation de la trame verte et bleue communale. A ce titre, 
aucune construction n’y est admise.  
Les parcelles B 145 / 147 sont en revanche situées en zone agricole, l’agrivoltaïsme y est 
autorisé dans les conditions réglementaires en vigueur.  
 
➢ Observation n° 4 (Mr Rouquier Benjamin – Groupe Angelotti) 

Le groupe Angelotti est propriétaire de foncier dans la future zone 1AU. Leur projet de 16 

logements complète le projet de lotissement de la commune (18 logements et une maison de 

la citoyenneté) sur cette zone. Mr Rouquier demande un certain nombre d’aménagements 

sur le projet de révision du PLU : 

• Sur l’OAP sectorielle Cami de San Joan 

- Autoriser plusieurs opérations d’aménagements afin que la commune et le groupe 

Angelotti puisse réaliser chacun leur opération à travers deux opérations d’urbanisme ; 

Remarque du CE : La mairie demande également l’autorisation de plusieurs opérations 

d’aménagements (annexe 1) ; 

- Modifier le nombre de logements de l’OAP de 27 à 35 logements car cela correspond au 

nombre de logements prévus par les deux opérations ; 

- Supprimer la lisière végétale à créer car elle fait double emploi avec la coulée verte sur La 

Basse ; 

Réponse du M.O : 

Le règlement du PLU autorisera la réalisation d’une ou plusieurs opérations d’aménagement 
d’ensemble. Le nombre de logements sera modifié dans la limite de ce qui est prévu par le SCoT 
Plaine du Roussillon. La lisière végétale peut être adaptée au bénéfice de la valorisation de la 
coulée verte.  
 
 

• Sur le règlement de la zone 1AU 

- Modifier page 60 le texte : « les constructions sont autorisées uniquement dans le cadre 
d'une opération d'aménagement d'ensemble » par « les constructions sont autorisées 
uniquement dans le cadre d'une ou plusieurs opérations d'aménagement d'ensemble » 
pour permettre le dépôt de deux permis d’aménager ; 

- Il est indiqué page 61 que la zone 1AU est concernée par un emplacement réservé alors 
que ce n’est pas le cas ; 

- Pourrait-on modifier les dispositions générales des constructions par rapport aux limites 
séparatives (page 64) pour autoriser un prospect latéral de 3 m au lieu de 4 m afin 
d’améliorer l’intégration des constructions dans le respect des densités attendues ? 

- Pourrait-on autoriser la finition en grattée fin pour les façades et ne pas imposer les 
débords de toiture aux nouvelles constructions (page 69) pour obtenir une cohérence 
architecturale avec le lotissement voisin « Terre des Aspres » ? 
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- Pour les normes de stationnement (page 74), la règle d’une aire de stationnement 
visiteur pour deux logements peut-elle être comptabiliser sur l’ensemble de la zone 1AU 
en cas d’impossibilité de les réaliser sur chaque opération d’aménagement ? 

- Dans le cadre de la desserte par les voies publiques et privées (page77), il est 
indispensable d'autoriser les voies nouvelles en impasse si elle ne dépasse pas 30 m de 
long. Sans l'intégration de cette remarque, il sera très difficile de respecter la densité 
attendue. 

- Sur les dispositions générales relative à l'eau (page77), il est indiqué que « Chaque 
construction devra rechercher à minimiser sa consommation en eau potable : 
récupération des eaux de pluie pour l'arrosage, double circuit permettant d'alimenter les 
sanitaires avec des eaux grises... ».  
Cependant, l'application de cette règle semble difficilement contrôlable. Il serait plus 
judicieux que cette règle soit une préconisation. 

Réponse du M.O : 

Ces remarques seront étudiées au cas par cas. La commune souhaite y répondre favorablement 
sous réserve que soient pris en compte les enjeux de qualité du cadre de vie et de prise en 
compte des enjeux environnementaux.  
 
➢ Observation n° 5 (Mme Anne Lamy au rousseau) 

En pourparlers avancés avec les propriétaires de la parcelle B 1207 au lieu-dit "Colomine de 

Camarteill", Mme Lamy demande de bien vouloir procéder à la levée de l'emplacement 

réservé afin de lui permettre de faire aboutir son projet. 

Remarque du CE : Il s’agit de l’emplacement n°9 réservé par la commune pour l’aménagement 

d’un carrefour. La mairie a précisé par courrier (annexe 1) qu’elle n’a pas les moyens financiers 

pour l’acquisition des terrains et pour réaliser les aménagements. Elle ne voit pas d’objection 

à la suppression de cet ER qui présente également un impact en matière de consommation 

d’espace. 

Réponse du M.O : 

La commune prendra en compte cette demande. Elle souhaite dédier cette zone à la réalisation 
d’hébergements en raison de la position centrale de la parcelle et de la proximité de celle-ci 
avec les commerces et équipements du territoire.   
 
➢ Observation n° 6 (Mr Caumeil Fabrice) 

Mr Caumeil est défavorable à ce projet de révision du PLU. Ses récriminations sont les 

suivantes : 

En ces temps de sécheresse historique et de réchauffement climatique, les politiques ne 

cessent de nous demander de faire des efforts sur nos consommations d’eau, d’électricité, 

nos tris des déchets ; mais Brouilla décide, malgré tout, la construction de plus de 27 

nouveaux logements impactant encore plus un territoire anarchiquement artificialisé depuis 

plusieurs dizaines d’années. 

Depuis vingt ans, l’extension de la commune a été réalisée sans aucune cohésion entre les 

lotissements et l’ancien village et sans respect de l’environnement.  

Ci-joint, quelques raisons pour ne pas construire de logement supplémentaire : 

- Pas de chemins piétonniers (interconnexion) de lotissement à lotissement, et jusqu’à 

l’ancien village 



11 
 

- Trottoirs non sécurisés  

- Absence de pistes cyclable 

- Manque de stationnement 

- Traversée routière du vieux village difficile et très dangereux (lors du feu de Saint-André de 

l’été 2023, bouchon énorme dans Brouilla, car les camions de pompiers ne pouvaient 

circuler) 

- Entrées du village dangereuse : pont étroit, patte d’oie 

- Constructions tout le long de la basse, mais aussi dans son lit 

- Les abords de la basse ne sont pas mis en valeur, manque d’entretien 

- Végétation non entretenue dans les lotissements (feu de broussaille été 2023) : aujourd’hui 

la mairie arrache et coupe la végétation ancienne par manque d’entretien afin de replanter 

ce qui va engendrer une grosse consommation d’eau 

- Station d’épuration insuffisante pour une augmentation de la population 

- Ressources en eau critique (sécheresse historique depuis plus de deux ans, on n’a plus le 

droit d’arroser nos jardins, remplir nos piscines, nettoyer nos véhicules). 27 familles 

supplémentaires (moyenne de 3 par foyer = 81 personnes) ; sans compter les litres d’eau 

nécessaire pour les constructions 

- Services publiques réduits : pas de crèche, de déchetterie, collège à 45 minutes : bilan 

carbone déplacement catastrophique 

- Les « dents creuses » en moyenne 3 terrains non construit par lotissement 

- Peu d’espaces verts et d’arbres 

- Installations importantes de serres photovoltaïques au nord du village, limitant les balades 

et l’accès aux animaux 

- Hangar photovoltaïque au milieu des vignes 

Les espaces naturels ne cessent de se réduire entre les différents villages, alors que les 

autorités nous parlent du réchauffement climatique. Les mairies continuent inexorablement 

leur extension. 

Si ce projet aberrant devait se réaliser, il faudrait qu’il soit le plus écologique possible, avec 

la création d’un lotissement à énergie positive, panneaux solaires obligatoires sur chaque 

construction, récupérateur d’eau de pluie, récupération de l’eau des douches et lavabos 

pour les sanitaires, limitation de l’artificialisation des sols, réduction des déchets, favoriser 

les déplacements doux… 

Réponse du M.O : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), document "fondateur" du 
PLU, expose le projet politique du territoire pour les années à venir. Les grands principes de 
développement durable, applicables à la Commune et retenus par les élus, y sont déclinés.  
« Le développement urbain relativement rapide de Brouilla consécutif à l'élaboration du 
premier PLU s'est accompagné de la réalisation d'équipements publics (parcs de jeux, nouvelle 
mairie, bibliothèque,) qui ont permis d'offrir aux habitants déjà installés, comme aux 
nouveaux, les services qu'ils sont en droit d'attendre sur leur lieu de vie et qui permettent à une 
commune d’être animée et vivante. Des activités ont également été créées et contribuent à 
faire de Brouilla un village où il fait bon vivre.  
L'accueil de population a été relativement bien « digéré » jusque-là grâce à une implication 
permanente des élus dans l'aménagement global du village. Une attention particulière a été 
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portée à la qualité de celui-ci, comme en témoignent les améliorations apportées aux espaces 
publics, placettes…  
Au-delà de sa localisation géographique avantageuse, le cadre de vie ainsi créé rend la 
commune de Brouilla attractive. Il convient aujourd’hui d’anticiper et de maîtriser l’accueil de 
la nouvelle population afin d’éviter le phénomène village dortoir et de préserver les 
caractéristiques du territoire.  
Pour cela, le projet communal pose un objectif majeur dont le présent PLU constitue une 
première étape : appuyer le développement sur la mise en valeur des spécificités du territoire 
pour permettre un développement équilibré renforçant la centralité du village.  
Cet objectif principal est guidé par deux grandes orientations de projet transversales exposées 
ci-dessous. 
  
Orientation générale 1 / Un développement de la commune dans le respect des spécificités du 
territoire : La mise en valeur des composantes naturelles du territoire et l’affirmation du 
caractère agricole.  
Le précédent PLU, établit avant les lois Grenelle, n’avait pas identifié la trame verte et bleue 
du territoire. Le projet porté par la présente révision pose le principe d’une trame verte et bleue 
multifonctionnelle pouvant à la fois assurer le maintien des corridors écologiques et devenir le 
support de lieu de vie ou d’activités.  
Par ailleurs, l’agriculture et surtout la viticulture sont des piliers forts du territoire de Brouilla. 
Le maintien durable des espaces utilisés pour cette activité est garant de leur entretien, en 
particulier dans les secteurs proches de l'urbanisation où se concentrent les enjeux.  
 
Orientation générale 2 / Vers un nouvel équilibre en termes de développement préservant la 
dynamique villageoise et la qualité de vie : Rationaliser l’espace urbain notamment en 
s’appropriant La Basse et la trame verte comme éléments majeurs de composition de l’espace 
public et du vivre ensemble. 
 
La Basse, ses délaissés et ses secteurs d’expansion des crues constituent aujourd’hui une 
frontière sur la commune. Il s’agit de repenser cette composante du territoire pour fédérer les 
espaces déjà urbanisés ou en cours de développement. La Basse et ses berges deviennent 
alors : 
- l’articulation idéale entre les différents quartiers et le centre  
- une colonne vertébrale possible pour les déplacements doux  
- un espace de rencontre et de vie pour tous les habitants  
- un lieu d’implantation privilégié pour de futurs équipements dès lors qu’ils seront 

compatibles avec la sensibilité du milieu  
- un espace de respiration devant trouver sa continuité dans les espaces de développement  
 
Il s’agit en d’autres termes de vivre en harmonie et en sécurité avec la Basse et non pas 
simplement contre celle-ci. 
 
➢ Observation n° 7 (Mr et Mme Garrigue) 

Mme Garrigue pose les questions suivantes : 

- Pourquoi la zone 1AU est-elle passée constructible avant la zone 2AU alors que cette zone 

2AU était prévue depuis longtemps (Mr et Mme Garrigue possède une parcelle dans la 

zone 2AU) ? 
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- La zone 1AU n’est-elle pas inondable alors que le passage à gué à proximité est fermé dès 

qu’il pleut ? 

Remarque du CE : Ces deux interrogations rejoignent celles de Mme Paccianus (observation 

n° 2) 

Réponse du M.O : 

Les cartographies de connaissance du risque actuelles n’indiquent pas d’aléa sur la zone 1AU, 
qui a donc pu être définie comme secteur de développement.  
Concernant la zone 2AU, la commune a fait le choix de phaser son développement afin de 
maîtriser l’accueil de population. Une croissance progressive permet de maintenir et de 
stabiliser les équipements et la dynamique de proximité. La zone 1AU a été priorisée en raison 
de sa proximité immédiate avec la Basse et de la volonté communale d’aménager les abords 
de ce cours d’eau pour créer des cheminements doux (colonne vertébrale liant Brouilla 
« Nord » et Brouilla « sud »). 
 
 

- L’entrée du nouveau lotissement en zone 1AU va traverser le lotissement « Terre des 

Aspres » par la rue des gentianes et entrainer une augmentation de la circulation et des 

nuisances sonores. Quelles solutions préconisent la mairie pour réduire ces nuisances ? 

Réponse du M.O : 
Le lotissement « Terres des Aspres » constituait une première étape de développement de la 
commune comme en témoignent les voies en attente de ce projet et leur dimensionnement. La 
zone 1AU prévoit par ailleurs un nombre de logements réduit (environ 27) et le projet valorise 
des déplacements doux pour les mobilités du quotidien avec la liaison sur la Basse.  
 

➢ Observation de la mairie de Brouilla (annexe 1) 

- La mairie souhaite pouvoir déroger sur la zone 1AU à l’article 1AU-4 pour les 
équipements publics afin de pouvoir traiter les façades de la Maison de la Citoyenneté 
avec des bardages. 

- La mairie demande que les espaces tampons le long des cours d’eaux, prévus par le 
règlement de protection de l’environnement, soient moins restrictifs. Elle voudrait 
réduire le couloir de la TVB de 20 m à 15 m afin d’autoriser de petits aménagements. 

Réponse du M.O : 
Ces demandes pourront être intégrées sous réverse de garantir la qualité du cadre de vie et le 
traitement d’entrée de ville (évolution de l’article 1AU-4). Il en est de même pour l’adaptation 
de la protection de la trame verte et bleue, la règle pourra être assouplie dans la mesure où 
les enjeux environnementaux, tout comme les enjeux liés au risque inondation, sont pris en 
compte.  
 
 

 

 

 

   



Au terme de l'article R.123-18 du code de l'environnement, vous disposez d'uin clrila:i de 1.5

jours pour me transmettre un mémoire en réponse.

Je vous serai gré de me faire parvenir ce mémoire par courrier à mon adre s,â PersûrlinÊlire

mais aussi par courriel afin que je dispose d'un délai suffisant pour prendre eri comprie vos

réponses et terminer le rapport que je dois vous faire parvenir avec un avis motivé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président, l'expression de ma parfaite consid+Ération

Le Com m issaire Enquêter.r r

Georges LEOI{

Le présent procès-verbal comporte L1 pages et l'annexe suivante :

- Courriers de la mairie de Brouilla du L0 avril et L8 avril 2024 (annexe 1����������������������

ll est établi en deux originaux, le 26 avril 2024.

L'un est remis à Mme Buysschaert représentant le président de la CC cles A,:i;ptes, cqluli

reconnait l'avoir reçu, le second exemplaire sera joint au rapport d'enquête puhlirlure"

Le Commissaire Enquêteur Le représentant du Président de la CC rJes Aspres
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17. Certificats d'affichage




